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PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 

COUR DE JUSTICE 

Pourvoi formé le 24 mai 2011 par Massimo Campailla 
contre l’ordonnance du Tribunal (Troisième chambre) 
rendue le 14 mars 2011 dans l’affaire T-429/09, Campailla/ 

Commission européenne 

(Affaire C-265/11 P) 

(2012/C 13/02) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Massimo Campailla (représentant: M. Campailla) 

Autre partie à la procédure: Commission européenne 

Par ordonnance du 6 octobre 2011 la Cour (cinquième 
chambre) a déclaré le pourvoi irrecevable. 

Pourvoi formé le 31 mai 2011 par Mariyus Noko Ngele 
contre l’ordonnance du Tribunal (Première chambre) 
rendue le 25 mars 2011 dans l’affaire T-15/10, Mariyus 

Noko Ngele/Commission européenne e.a. 

(Affaire C-272/11 P) 

(2012/C 13/03) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Mariyus Noko Ngele (représentant: F. Saba
kunzi, avocat) 

Autres parties à la procédure: Commission européenne (représen
tant: A. Bordes, agent), AT, AU, AV, AW 

Par ordonnance du 4 octobre 2011, la Cour (huitième chambre) 
a rejeté de pourvoi et ordonné que M. Noko Ngele supporte ses 
propres dépens. 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Tribunal de première instance de Namur (Belgique) le 

22 août 2011 — Cartiaux Service Plus SA/État belge 

(Affaire C-432/11) 

(2012/C 13/04) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Tribunal de première instance de Namur 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Cartiaux Service Plus SA 

Partie défenderesse: État belge 

Par ordonnance du 9 novembre 2011, le président de la Cour a 
ordonné la radiation de l'affaire du registre de la Cour. 

Demande de décision préjudicielle présentée par la 
Krajowa Izba Odwoławcza (République de Pologne) le 9 
septembre 2011 — Praxis Sp.z. o.o., ABC Direct Contact 

Sp. z o.o./Poczta Polska SA 

(Affaire C-465/11) 

(2012/C 13/05) 

Langue de procédure: le polonais 

Juridiction de renvoi 

Krajowa Izba Odwoławcza 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Praxis Sp.z. o.o., ABC Direct Contact Sp. z 
o.o. 

Partie défenderesse: Poczta Polska SA
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